
 

 
   
 

 
Résolution présentée par la municipalité de Chatham-Kent (Ontario) 

 
 

SOUTENIR LA MODERNISATION ET L’AUTOMATISATION DE L’INDUSTRIE DE LA 

TRANSFORMATION DES PRODUITS DE LA PÊCHE EN EAUX DOUCES DANS LA RÉGION DES 

GRANDS LACS 

Mai 2026 

ATTENDU QUE la région des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent est un haut-lieu pour la 
pêche commerciale et récréative, lesquelles contribuent de manière importante aux économies 
régionales, aux systèmes alimentaires, au tourisme et à l’emploi dans les communautés 
riveraines et rurales. 

ET ATTENDU QUE le secteur des pêches des Grands Lacs — incluant la pêche commerciale, la 
transformation et les industries connexes — soutient les économies régionales et représente 
une industrie évaluée à plus de 5,1 milliards de dollars de revenus par année, générant plus de 
75 000 emplois dans la région, selon la Commission des pêcheries des Grands Lacs. 

ET ATTENDU QUE de nombreuses installations de transformation des produits de la pêche en 
eaux douces sont de petites ou moyennes entreprises confrontées à des pénuries de main-
d’œuvre, à des équipements vieillissants, à un accès limité au capital et à une augmentation des 
coûts d’exploitation. 

ET ATTENDU QUE les technologies d’automatisation et de modernisation peuvent améliorer la 
productivité, rehausser la qualité des produits, réduire la pénibilité du travail et aider les 
transformateurs à demeurer compétitifs sur les marchés nationaux et internationaux des 
produits de la pêche. 

ET ATTENDU QUE la pêche récréative et les activités touristiques connexes constituent des 
moteurs importants du développement économique local, soutenant les marinas, les 
pourvoiries, les établissements d’hébergement et d’autres petites entreprises de la région. 



 

   
 

 
   
 

ET ATTENDU QUE le renforcement de la chaîne de valeur des pêcheries locales contribue à la 
sécurité alimentaire régionale, à la diversification économique et à l’utilisation durable des 
ressources des Grands Lacs. 

ET ATTENDU QUE le plan d’action pour la transformation économique de l’Alliance des villes 
des Grands Lacs et du Saint-Laurent souligne l’importance d’attirer et de retenir des industries 
durables, de renforcer les chaînes d’approvisionnement régionales et de promouvoir 
l’innovation et la modernisation afin de soutenir une croissance économique durable et 
résiliente. 

ET ATTENDU QUE le soutien à un secteur des pêches solide et diversifié — englobant les 
activités commerciales, récréatives et touristiques — contribue à un développement 
économique axé sur l’eau en renforçant les chaînes d’approvisionnement régionales, en 
soutenant les entreprises locales et en créant des emplois dans les communautés riveraines. 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE : 

L’Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent encourage le gouvernement du Canada 
et les gouvernements provinciaux concernés à : 

● Mettre en place une stratégie coordonnée à l’échelle de la région afin de renforcer le 
secteur des pêches en eau douce, incluant la pêche commerciale, la pêche récréative, le 
tourisme, la transformation des produits de la pêche, leur distribution et l’accès aux 
marchés; 

● Explorer des programmes de financement et des partenariats visant à soutenir la 
modernisation et l’automatisation des installations de transformation du poisson, le 
développement de la main-d’œuvre, l’amélioration des infrastructures et l’innovation 
technologique dans l’ensemble de la chaîne de valeur; 

● Soutenir la pêche récréative et le tourisme lié à la pêche par des investissements dans 
les infrastructures, l’accès aux cours d’eau et le développement d’un tourisme durable; 

● Favoriser le développement des marchés, la consommation locale et la transformation à 
valeur ajoutée des produits issus de la pêche en eau douce afin d’accroître les 
retombées économiques pour les communautés de la région et de réduire la 
dépendance aux produits de la pêche importés. 



 

   
 

 
   
 

ET IL EST EN OUTRE RÉSOLU QUE des copies de cette résolution soient transmises : à la ministre 
de l’Environnement et du Changement climatique du Canada, Julie Dabrusin; au ministre de 
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du Canada, Heath MacDonald; au ministre de l’Énergie et 
des Ressources naturelles du Canada, Tim Hodgson; au ministre de l’Environnement, de la 
Protection de la nature et des Parcs de l’Ontario, Todd McCarthy; au ministre de l’Agriculture, 
de l’Alimentation et de l’Agroentreprise de l’Ontario, Trevor Jones; ainsi qu’au ministre des 
Richesses naturelles de l’Ontario, Mike Harris. 

 


